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Procédure de facturation 

Le premier jour de chaque année, le camp Awacamenj Mino applique sa nouvelle grille tarifaire.  

 

Séjours de plusieurs journées (scouts, cadets, équipes sportives, guides,                

écoles (cours de plein air), etc.) 

 

Grille tarifaire : 

Les chalets ainsi que les terrains ont un frais de base par nuit en plus d’un frais par personne par nuit.  

Pour chaque chalet/terrain, un frais minimum a été établi.  

Les frais de bases varient selon la grandeur des chalets/terrains et/ou les commodités disponibles en ces 

lieux.  Nous avons établi deux frais par personne par nuit : un pour les chalets et les cabanons, et l’autre 

pour les terrains sans abris.  Afin de connaître les frais qui s’appliquent à votre chalet/terrain, nous vous 

invitons à vous référer au document « Tarification 2019 », ou à communiquer avec nous au bureau 

d’Ottawa. 

Procédure de facturation : 

Lorsque vous confirmerez une réservation avec le camp, vous recevrez une facture de dépôt non-

remboursable de 50$.  Ce montant sera appliqué aux frais de base de votre séjour.  Dans le cas où un 

séjour aurait un frais de base de moins de 50$, la facture de dépôt serait ajustée. Le paiement est exigé 

dans les 30 prochains jours.  La réception de votre paiement confirme votre réservation.  Dans le cas où 

le paiement n’est pas reçu dans le délai demandé, votre chalet/terrain pourrait être mis à la disponibilité 

de d’autres groupes qui le désirent.  

Une deuxième facture (la facture de base) vous sera envoyée 45-60 jours avant le début de votre séjour.  

Les frais de base vous seront facturés (en déduisant le dépôt de 50$) et devront être payés au moins 14 

jours avant le début de votre séjour. Il est à noter qu’il est possible que la première facture que vous 

recevez soit la facture de base si le délai entre la demande de réservation et le début du séjour est 

court.    

La dernière facture vous sera envoyée après votre séjour.  Elle contiendra les frais par personne par nuit, 

selon le nombre de personnes dans votre groupe, les services utilisés, les activités à lesquelles votre 

groupe a participé ainsi que tout autre frais applicable.  Elle devra être payée dans un délai de 30 jours. 
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Sorties d’une journée (écoles, camps de jour, services de garde, etc.) 

 

Procédure de facturation : 

Lorsque vous confirmerez une réservation avec le camp, vous recevrez une facture de dépôt de 250$.  

Ce montant sera appliqué à votre facture finale. Le paiement est exigé dans les 30 prochains jours. La 

réception de votre paiement confirme votre réservation. Dans le cas où le paiement n’est pas reçu dans 

le délai demandé, votre date pourrait être mise à la disponibilité de d’autres groupes qui la désirent. 

Suite à votre sortie, votre facture finale vous sera envoyée.  Elle contiendra les frais par personne par 

nuit, selon le nombre de personnes dans votre groupe, les services utilisés, ainsi que tout autre frais 

applicable.  Elle devra être payée dans un délai de 30 jours. 

  


